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ſervoit le projet de ſe venger de la demoiſelle

.... , qui avoit refuſé de l'épouſer : on pré

tend qu'il ne tarda pas à le mettre en exécu

tion , quoique les liens dans leſquels il s'étoit

engagé , euſſent dû lui faire oublier celle qu'il

avoit inutilement recherchée. Il ne craignit

donc pas de proſtituer ſa qualité de Médecin

pour la faire ſervir d'inſtrument à ſa haine.

–Inſtruit que pluſieurs perſonnes de con

fidération demandoient en mariage la denoiſelle

G...., il alla les trouver & leur fit entendre

que ſa ſanté étoit dérangée, qu'elle ne leur con

venoit pas , qu'el'e ne pouvoit pas ſe marier , qu'il en

parloit ſavamment, parce que ſa qua ité de Mé

decin l'avcit mis à portèe de ſe convaincre, en la

voyant , comme malade, qu'elle n'étoit pas propre

au mariage. Certe inculpation ne manqua pas

d'opérer l'effet que le ſieur D... en attendoit ;

mais ce n'étoit point aſſez, il voulut joindre

des voies de fait à la diffamation.Ayant un jour

rencontré la demoiſelle G.... dans la rue , il

lui donna des coups de pieds, lui cracha plu

ſieurs fois au viſage , & prit la fuite en criant

& répétant : Adieu , je te mépriſe, & toutes les

fois queje te trouverai, je t'en ferai autant.–On

prétend , qu'indépendamment de ces atrocités ,

le fieur D..... interceptoit les lettres qui étoient

adreſſées à la demoiſelle G..... Celle ci ne put

ſouffrir plus long tems les excès auxquels le

ſieur D.... ſe livroit contre elle : elle rendit

plainte devant le Juge de C.... F...; on infor

ma, & le ſieur D.... fut décrété d'ajournement

perſonnel. Sentence contradictoire, qui , ſans

régler le procès à l'extraordinaire, « fit défenſe

» au ſieur D.... de récidiver, à peine de pu

» nition exemplaire , le condamna en 6ooo liv.

ae dedommages-intérêts applicables, du conſentes
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» ment de la deinoiſelle G.... moitié aux pau

» vres de ſa paroiſſe , & moitié aux priſonniers

» de C.... F... , & ordonna l'impreſſion & affiche

» du Jugement ». t e ſieur D.... a iuter

jetté appel de cette Sentence le 6 Septnmbre 1786.

Arrét ett intervenu qui a confirmé la Sertence

des Jºges de C... dans toutes ſes diſpoſitions,

a condamné l'appellant en l'amenie & aux dé

pens; & cependant par grºce, a modéré les

dommages-intéréts de 6oco liv. applicables aux

pauvres , à 6oo liv., faiſant droit ſur les nou

velles & plusamples concluſions priſes ſut l'appel

par la demoiſelie G. .. , a condamné le fieur

D.... à lui payer la ſomme de 3ooo livres par

forme de réparation civile, ſupprimé les termes

injurieux & calomnieux répandus dans le Mémoire

du ſieur D...., ordonné l'impreſſion & l'affiche

de l'Arrêt à ſes frais.

PARLEMENT DE PARIs , GRAND'CHAMBRE.

Cauſe entre le ſieur Couſin, tuteur à la ſubſtitutiºn

du Comte d'Eſtourmel, — & la Comteſſe

d'Eſtourmel , légataire univerſelle de la Demot

ſelle Flevi d'Eſtourmel. Validité du legs de la

choſe d'autrui.

Un legs fait par un mari, de la tora'ité d'un

conquêt de Communauté eſt-il valable pour le

tout , ou ſeulement pour la portion appartenante

au mari dans ledit conquet ? Telle étoit la

queſtion à décider dans cette cauſe ; l'Arrêt a

jugé l'affirmative. – Le feu Comte d'Eſlour

mel avoit avant ſon mariage acquis la moitié de

la terre d Eccuvilly, il a depuis acquis l'autre moi

tié de cette terre, qui par conſéquent étoit, pour

ladite moitié, un conquêt de communauté, il en

· devoit appartenir le quart à la femme commune

en biens, ou à ſes héritiers. Le Comte d'Eſtour
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mel a fait, le 12 Mars 1768, ſon teffament, par

lequel il a légué à la dune d'i ſtourmel ſon

Epouſe l'uſufruit & jouiſſance de tout ce qu'il

poiiédoit, autant que les Coutumes de la ſittia

tion des biens le lui permettcient, & inſtitué

la demoiſelle Fiavi d Eſtourinei la ſœur : éga

taire univerſelle en uſufruit de tous ces mémes

biens, en cas qu'elle ſurvive la Comteſſe d'E(-

toutmel ; & a i ft tué ſon frere leg taxe uni

verſel en propriété de ſes ter es d'Eccºvilly &

de Buſſy, & généralement de tous ſes autres

biens, avec charge de ſubſtitution à ſon fils aî

né, à ſes deſcendans , de mâle en mâle , & à

défaut de male dans cette branche, il y a ſubſtitué

celle de ſon frere le Chevalier de Malte , en cas

qu'il ſe marie , mais toujours de mâle en mâle

auſſi long-tems que la ſubſtitution puiſſe avoir

lieu. Le Comte d'Eſtourmel eſt mort en Janvier

1778. Il a éte fait un partage de la communauté

entre la dame Comteſſe d'Eſlourmel & la de.

moiſe le Flavy , par acte du 24 Septembre; &

par acte du 2 Janvier 1779, il a été fait auſſi un

partage entre la demoiſelle Flavy, héritiere du

Comte d'Eſtourmel , le Marquis d'ERcurnnel ,

légataire univerſel en propriété des terres d'Ec

cuvilly & de Buſſy , ainſi que des portions diſ

ponibles des autres terres , & le tuteur à la ſubſ

titution.– Le mentant du legs du Marquis

d'Eſtourmel a été liquidé à la ſomme de

398,o51 liv. pour les trois quarts ſeulement de la

terre d'Eccuvilly. On a penſé que l'autre quart

appartenoit à la Comteſſe d'Eſtourmel , comme

commune & ayant droit dans la moitié de la

moitié de ladite terre a chétée durant le mara

ge, & étant par cette raiſon conquêt de comn.u-

nauté — La demoiſelle Flavy, héritiere du

Comte d'Eſtourmel , eſt depuis décédée, & a
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:

fait la Comteſſe d'Eſtourmel ſa belle - ſœur ;

ſa légataire univerſeile : celle-ci , pour aſſurer

ſa propriété, a ſollicité un Arrêt d'hono'cga

tion de l'acte de liquidation & partage, du 2 Jan

vier 17-9 , qui lui a donné le qu rt de la terre

d'Fccuvilly, & a fait aſſigner le tuteur à la

ſubſtitution d'Fſtourmel , pour voir déclarer

1'Arrêt commun avec lui , mais le tuteur ré

fléchiſſant ſur la maniere dont on 2 voit opéré

le partage & liquidation , a cru que les intérêts

de la ſuoſtitution avºient été léſés dans cette

diſtraction du quart de ladite terre d'Eccuvilly,

au profit de la Comteſſe d'Eſtourmel , parce que

l'héritier du Comte d'Eſtourmel auroit dû ne pas

conſenrir aucune diſtraction de la terre léguée

& ſubſtituée, & auroit dû ſe charger , confor

mément aux principes en matiere de legs de la

choſe d'autrui, de payer ſeul à la veuve le quart

de ladite terre, formant pour la Comteſſe d'Eſ

tourmel ſa part de moitié dans le conquêt de

communauté. En conſéquence, il a pris des let

tres de reſciſion contre cet acte, dont il a ſolli

cité l'entérinement. - La veuve Comteſſe

d'Eſtourmel a ſoutenu la validité des opérations

de partage, & que ſon mari n'avoit pu diſpoſer

de ſon droit inconteſtable dans le quart de cette

terre , comme conquêt de communauté, pour la

moitié acquiſe pendant le mariage. - L'Arrêt

du 4 Mai 1787 a entériné les lettres de refciſion

priſes par le tuteur; ce faiſant, a remis les

parties au même & ſemblable état qu'elles

étoient avant l'acte du 2 Janvier 1779 , & con

damne la Comteſſe d'Eſtourmel aux dépens.
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PIÈcEs FUGITIvEs .

| EN VERs ET E N P Ros E. ;
-

-
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-

JFRAGMENT traduit du Poéme des Jardins,

: par le Père Rapin. -

- - - ſ \ • • - - - -

| Commencement du premier Chant. "

- - - - - - -- • -， "r . | !

Jºsne : à cultive ! le domaine de Flore » d.

Et les fruits délicats des larmes de l'Aurore ; | )

Docile à mes leçons le bois s'élevera ; t »

Prompte à ſe diriger l'onde m'obéira, " .

Et Pomone à ma voix deviendra plus féconde. .

o vous, dont les regards embelliſſent le monde ;.

Dieux : ouvrez aux zéphirs un ciel pur & ſerein t ,

Rempli du feu ſacré qui brû'e dans mon ſein,

J'oſe enſin parcº u 1 cette route inconnue 2

Nº, 33 » 18 Aoüt 1/87, E
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Du cygne de Mantoue autrefois apperçue,

Quand, terminant ſa courſe & regagnant le port,

Il voulut, ranimé par un nouveau tranſport,

Chanter l'art des jardins aux peuples d'Auſonie :

Puſſe-t'il m'enflammer de ſon divin génie !

Et quand d'un vol ſublime il plane dans les cieux,

Puiſſé-je en l'admirant le ſuivre au loin des yeux ! "

ToI, l'honneur & l'appui du Bareau de la France,

Toi qui rends à nos Loix leur force & leur puiſſançº,

De tes devoirs ſacrés ſi le poids important

Permets que l'amitié te dérobe un inſtant, .

Parois, ô Lamoignon ! préſide à cet ouvrage ;

Porce ta modeſtie à ſouffrir mon hommage;

Et tandis que Themis, sûre de ta vertu,

T'oppoſant pour modèle au ſiècle corrompu,

Abandonne à tes ſoins ſon orageux empire,

Daigne aux filles du Pinde accorder un ſourire !

Mais que vais je entreprendre, illuſtre Lamoignon ?

Soutiendrai-je la gloire & l'éclat de ton nom #•--

Oui, pour te célébrer ma timide muſette

Oſera s'élever au ton de la trompette;

Oui, chanté dans mes vers ton nom s'agrandira,

E de mes ſimples fleurs ton front s'honorera.

D' A» oRD il faut chercher ſous un ciel ſalutaire

Un tetrein qu'en naiſſant l'aſtre du jour éclaire.

Malheur, ſi d'un côteau le jardin dominé,

Pa, des marais dormans étoit empoiſonné !
| --

-

-
-

-

--
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B'un ciel ouvert & pur les fleurs ſe réjouiſſent,

Et ne ſont que languir près des eaux qui croupiſſcnt.

É#v»IE avant tout la nature des lieux ;

Le ſol humide & gras aux fleurs plaira le mieuxt

Lui-même il ſe trahit par l'herbe qui le couvre,

Et jamais ſans ſuccès la bêche ne l'entrouvre.

Mais au fonds argileux, du lézard habité,

Mais à celui qui n'offre, en ſon aridité,

Que le tuf dévorant ou la craie infertile,

Ne vas pas conſacrer un travail inutile,

Et ne permets jamais que le hoyau trompé .

S'attache au ſol rougi, par la pierre uſurpé.

Interroge la terre ; à ſa ſuperficie

De verdure ſouvent elle rit embellie ;

Mais plus profondément ſon ſein eſt-il creuſé?

Le vice ſe découvre à l'œil déſabuſé.

SI la terre & le ciel à la fin te ſecondent,

(Car le ciel & la terre enſemble correſpondent)

Qu'abattus ſous tes coups les bois tombent ſoudain ;

Recules ton enclos, affranchis ton jardin ;

A l'ombrage ennemi ſans pitié fais la guerre ;

Qu'alors d'un bras nerveux on retourne la terre,

Et que chaque monceau, ſous la bêche écrâſé,

Au loin laiſſe le champ s'étendre égaliſé.

Mais ne fatigues point un terrein neuf encore ;

En cadres deſſinés quand le buis le décore,

Il faut que dc ſes eaux le ciel l'ait humecté ;

E ij
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Du pluvieux automneattends l'humidité, · · · r

Enfin crois-tu la terre aſſez déſaltérée ?

L'hiver de ſes frimats l'a-t il bien pénétrée,

Et déjà revois tu le printemps de retour ?

A ton champ repoſé donne un ſecond labour ; '

Qu'avec ſoin le rateau de nouveau l'applaniſſe,

Et de ſes feſtons verds que le buis le garniſſe.

LEs jardins autrefois n'empruntoient rien de l'art ; :

Sans culture, ſans ſoins, la Nature au haſard,

A côté de la roſe, auprès du lys ſuperbe,

C•nme en unchampſauvagey laiſſoit régner l'herbes

Et le buis ſerpentant au loin me traçoit pas º

Ces chemins alignés où ſe plaiſent nos pas. - :

PE cet art élégant Flore fit la conquête.

Du Dieu de la vendange on célébroit la fête :

On s'empreſſe, on accourt; les Dieux des champs

, voiſins . : | . . , .. ! ' ·

Viennent tous rendre hommage au père des raifins ;

Sur ſa lourde monture, au milieu d'eux,Silènç

Penché nonchalamment arrive hors d'baleine, t

Et lui-même excitant ſes convives joyeux, .. \

Bacchus venſe à longs flots lonjis délicicux. -

Chère aux bords Purygiens, ſoudau parut Cybèle,.

Orgueilleuſe, peut-etre, ou sure d'ê.re bclle,

Flore, cheveux épars, Flore, ſans nul atour,

Suivoit negligemment les Nymphes d'alentour. .

â raillet toujours prompte, une folle jeunsde ·-
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D'un rire univerſel accueillit la Déeſſe , -

-Qui, timide & honteu e, alors baiſſa le front. .

Cybèle, par pitié, vcut réparer l'aſ{ront,

conduit Flore à l'écart & ſoigae ſa parure ;

Quelqucs fleurs en guirlande oinent ſa cbcvelure5

D'a tres, d'un teint vermeil relévent i'incarrat,

· Et des feuilles de buis en tempèrent l'éclet.

Ainſi, l'art ſut venger cette jeune immortelle,

Et rendre à ſes attaits uns grâce nouvelle, · -

· 2

AiNs1, par la culture embel'iſſant les fieurs »

Dès-lors l'art inventa les ja dins enchanteuis,

Incont us à la G ece, à l'antique Auſonie.

Là, tout bravo t la règle & blefſoit l'harmonie :

· Nos deſſins él'gans, nos chemins gracieux

Dans leurs jardin groſſiers ne charmoient point les

- • • yeux ; . .

Et leurs ruſtiques mains ne ſavoient pas encore

" Diſtribuer les fleurs, ni de bois les enc'ore.

Qui pourroit diſputer le talent aux François?

Aucun peuple ne ſur avec plus de ſuccès : - - .

D'un parterre brillant varier I'artifice :

Leur ciel eſt-il plus doux ou leur ſol plas propice !

A leur génie heureux cet att ſeroit-il dû,

· Ou ſur les pas des ans l'auroient-iis attendu ?

NE te hâte done point, ſans un habile maître,

De former ton jardin ni ta maiſon champêtre :

Par ſon crayon ſavant que le plan deſſiné,

E 11] .
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Soit d'un œil rigoureux long-temps examiné;

, Craios que l'art en défaut trop tard ne te ſurprenne;

Obſerve avcc prudence , avant qu'il entreprenne,

S'il ne tolère point quelque difformité, ;

5t ſonges qu'un ſeul trait dépare la beauté.

, - La ſuite au Mercure prochain.

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure precédent. .

LE mot de la Charade eſt Tarare; celui

de l'Énigme eſt Fougère ; celui du Logogry

phe eſt Hermitage, où l'on trouve Mage,

magie, rime, Remi (ſaint ), ami, mari ,

* mitre, âge , Emir , C eta , l age , Hermite.

-5

C H A R A D E.

Mos premier des ſaiſons meſure la diſtance à

Mon ſecond naît d'un inſtrument ; -

# Mon tout enfin eſt ce qu'attend :

Un Laboureur de ſa ſemence.

(Par la Rév. Mère C... des V. , de Tournon.)

·
®
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É N I G M E.

JE tiens d'un élément ma première ſubſtance, 4

Un autre m'a donné ma fo ce & ma couleur,

Un troiſième a des droits ſur ma reconnoiſſance,

En purgeant toute tache empreinte dans mon cœur ;

Car je ſuis, malgré moi, ſouvent dépoſitaire

De bien de vilains cas qui ſur terre ſe tont ;

Mais jaloux d'être net, ennemi du myſlère,

A trahir tout ſecret on me voit toujours prompt.

Ouand je ſuis bien poli, riche, & de taille fine,

J'habite des palais, d'élégantes maiſons ;

On m'envoie à la Cour, la Reine m'examine,

Je lui touche la main ſans beauconp de façons ,

Mais quelque ſoit mon air & ma belle origine,

Mêmes deſtins & mêmes noms, - >

Me mettent au niveau de tous mes compagnons.

Tout Médecin prudent me conſulte ſans ceſſe,

Et je dicte ſouvent l'ordonnance qu'il laiſſe.

J'étois léger le ſoir, je pèſe le matin,

••

Bientôt vous me verrez léger comme la veille ;

L'illuſtre Jeanne d'Arc, dont vous ſavez la fin,

Opéroit tous les jours cette heureuſe merveille.

( Par Mme la Marquiſe de B., en Vivarais.)

4>

Eiv
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" • * • • • • • •

L O G O G R Y P H E.

- }
-

J,x e, mon pouvoir d'une manière étrange.

Le matin je refuſe & le ſoir je p rmcts ;

L'in o ſtance eſt mon let, & dict mes arrêts.

, O toi, ſexe trompeur, mai qu'on trompe enéchange,

A ma bizarre io que d'amans tu oume !

Sur mes ſept pieds, Lecteur, réfléchis & combine.

Trè - réju mment dans ta cuiſine

Le poiſſon que j: porte à tes yeux eſt offert,

Ainſi que le pet't fruit verd

Avec lequel on l'aſſaiſonne.

Décompoſe toujours, à l'inſtant je te dorne

ce qu'au cœur de l'été le villageois moiſſor ne ;.

En oiſeav babillard ; une arme des anciens ;

Ce qu l faut rechercher pour avcir de bons chiens ;

Ce que dans les cafés très-ſouvent l'on propoſe;

Ce que l'on éprouve au piquet;

D'une bouche ſans ſoin le dégoûtant effet ;

Et dès l inſtant qu'elle eſt écloſe,

De l'abeilie qui va picorant mainte fleur,

L'uiile & précieux labeur;

Plus, ce qui pºrte en l'âme une fureur ſoudaine ;

Eafin un bois enceint qui décore un domaine.

( Par M. Duriau , Contrôleur des Aydes,

à la Châtre en Berri. )

' a
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· NOUVELLES LITTERAIRES

, CE U V R ss Complettes de M. Marmontel,

.. Hiſtoriºgraphe de France , & Secrétaire

Perpétuel de l'Académie Françoiſe. Édi

tion revue & corrigée par l'Autéur.Tomes

V, VI, VII & VIII in-1 ... A Paris, chez

Nee de la Rochelle, Libraire , rue du

Hurepoix, près du ponr S. Michel. .
|

' ^ -7 , ... 1: º !i | -- « # 2 : .. .' i •

ON a déjà remarqné que la gloire des Let

t tres, une fois parvenue à ſon plus haut de

- gré, avoit toujours penché vers ſon déclin.

· Il ſeroit inutile de chercher à prouver que

cette époque eſt arrivée pour nous. Il eſt évi

- dent que nous n'ajoutons plus rien à la gloire

- de nos grands Orateurs & de nos grands

· Poëtes. . • * • -

· Ne cherchons point ailleurs, que dans la

nature des choſes humaines, la cauſe de cette

• dègradation inévitable. Diverſes influences .

peuvent accélerer ou retarder les progrès des

talens , mais une fois montés au plus haut

· point, c'eſt naturellement qu'ils en deſcen

dent; ils touchent à leur déclin, par la feule

raiſon qu'ils ſont à leur apogée. A cette épo

• que, environné de chef d'œuvres immor

teis, qui d'ailleurs ont formé tant de juges ſi

· habiles & fi zélés dans l'art des comparaiſons,

E v
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déſeſpérant de faire mieux que ſes maîtres ,

on ſe fatigue à faire autrement ; on croit in

nover, créer, quand on ne fait que déna

turer; perſuadé que le génie eſt au-deſſus des

règles, on croit qu'il ſuffit de braver les rè

gles pour faire preuve de genie; on veut s'ou

·vrir des routes nouvelles ; chaque nouveau

principe adopté eſt une erreur,chaque pro

· duction eſt un monſtre. · .

Mais ſi ce moment de dégénération eſt

funeſte au goût, c'eſt auſſi le moment le plus

- favorable pour donner des règles au talent ;

c'eſt, pour ainſi dire, l'inftant d'une bonne

légiſlation littéraire.Alors tous les principes

de goût onr été ſi ſouvent ſoumis à la diſcuſ

fion des connoiſſeurs, du Public même! alors

on a comparé tant de chef d'œuvres entre

: eux ! ſans doute, il eſt naturel que les règles

d'un genre ſoient tracées d'après le premier

chef d'œuvre qu'il a produit. Ces règles for

· ment un code ſacré, d'après lequel le pédanr,

& même l'homme de goût, jugent toutes

productions. Et cependant le génie, maîtriſé

par ſon inſtinct créateur, invente ce qu'il

produit , développe dans ſes créations des

' riioyens qu'on n'avoir point prévus, & en

fante des chef d'œuvres que les règles ne

· ſauroienr avouer. H s'agit alors de prononcer

: entre les règles & lui ; delà, des diſcuſſions,

- des guerres Littéraires qui, ſi elles pouvoient

ſe terminer , aboutiroient à diffamer un

grand Homme pour en illuſtrer un autre.

C'eſt quand les chef-d'œuvres abondent ;.
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c'eſt quand des eſſais nombreux outarraché

à l'Art tous ſes ſecrets, & que le génie a dé

ployé tous ſes divers moyens de création ;

c'eſt alors qu'éclairé tout à-la fois par l'au- .

torité de la raiſon & par celle des grands mo

dèles, on peut, à l'aide de l'expérience, aſ

ſigner à chaque genre de juſtes limites, &

tracer des règles invariables au talent ; ou

plutôt c'eſt alors qu'on peut lui enſeigner ſes

devoirs, ſans lui laiſſer ignorer ſes droits ;

concilier lés loix & les privileges du génie,

& inſcrire parmi les règles mêmes des ex

'ceptions à ces mêmes règles. En un mot, les

loix qu'on a dictées dans des momens où l'art

n'avoit pas encore multiplié ſes chef d'œu

vres, deviennent l'arme du pédantiſme &

l'épouvarrtail du talent , celles qu'on rédige

d'après la comparaiſon & la diſcuſſion des

divers modèles, guident le goût ſans l'effrayer;

le réſultat des unes eſt, pour ainſi dire, un

culte ſuperſtitieux qui retrécit l'empire des

Arts; celui des autres forme une religion

ſage & eclairée, qui y maintient le régime

le plus utile & le plus glorieux.

Jamaisaucun moment ne fut plus favorable

pour tracer un Code Littéraire; & pour enve

nir à l'Ouvrage dont nous avons à entretenir

| nos Lecteurs, aucun Littérateur n'avoit des

· droits plus réels & plus reconnus q e ſon Au

| teur, pour rédiger ce même Code. Familiariſé

avec les grands Maîtres, anciens & modernes,

éclairé par l'expérience de ſon propre talent,

portant dans les diſcuſſions Littéraires ua

- - Evj, -
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goût fécondé par la philoſophie, non cette

philoſophie sèche & aride dont les calculs

· deſtructeurs glacent l'imagination, mais celle

qui la rend utile ſans la rendre moins aima

ble; M. Marmontel vient de réunir à la nou

velle Édition de ſes Œuvres ſes Élémens de

Littérature, imprimés dans l'Encyclopédie,

& dont le ſuccès n'avoit fait que s'augmen

ter & s'affermir juſqu'à ce jour. Moyennant

bcaucoup de nouveaux articles qu'il vient

d'y ajouter, on peut donner ſon Ouvrage

pour le plus complet qui exiſte dans ce genre.

Il a cru devoir préférer l'ordre alphabétique,

qui convient, comme il eſt dit dans l'aver

tiſſement, à un Livre élémentaire, où cha

que article porte avec ſoi le développement,

| le complément de ſon idée, & où il s'agit de

définir plus que de raiſonner. Mais pour ne

laiſſèr rien à deſirer à ceux qui voudroient

faire de ſes élémens une étude raiſonnée &

ſuivie, il ſe propoſe de donner à la fin une

table méthodique , où chaque article ſera

claffé dans l'ordre le plus naturel.

, On n'attend pas de nous l'analyſe d'un Ou

vrage qui n'en eſt point ſufceptible. Mais en

parcourant ces quatre volumes ſans ordre,

comme ils ſeroix lus, nous en détacherons

quelques traits, quelques détails qui pour

ônt donner une idée de la manière dont

'Ouvrage eſt conçu & exécuté. Nous cite

· rons néanmoins bien peu, en conſidérant la

foule des morceaux que nous aurions à citer.

| Nous n'avons pas même la prétention de les
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indiquer tous , c'eſt une nomenclature qui

n'apprendroit rien à nos Lecteurs , & qui

prendroit trop d'etendue dans le court eſpace

que cet article doit occuper. -

· M. Marmontelmarchoit enrredeuxécueils;

& il nous paroît les avoir évités tous deux

avec un égal bonheur. Il avoit à ſe garantir

de cet aveugle fanatiſme qui adopte toutes

les règles ſans reſtriction, & cet eſprit d'in

dépendance ſi fort à la mode aujourd'hui,

qui affecte de n'en admettre aucune, mais

qui les craint bien plus qu'il ne les mépriſe.

M. Marmontel a fait éclater par-tout cet eſ

prit de ſageſſe qui ſe rend compte de ſes opi- /

| nions , il ſait modifier les règles qu'un cen

, ſeur mal-adroit applique toujours matériel

· lement ſans jamais les interprêter; il n ignore

pas que les Légiſlateurs Littéraires, n'ayant

pu prévoir tous les cas, n'ont pu indiquer

, toutes les exceptions ; & qu'on devroit éta- T

· blir en principe que les loix qu'on donne au

talent ſont moins faites pour gèner ſon eſlor

, que pour le diriger vers le ſuccès.

Par exemple, Voſſius, en parlant de la di

viſion d'une Pièce en cinq Actes, établit en

règle, que dans le premier on expoſe, que

, dans le ſecond cn développe l'intrigue, que

- le troiſième doit être rempli d'incidens qui

- forment le nœud, que le quatrième prépare

· les moyens du dénouement, auquel le cin

, quième doit être uniquement employé. .

, « Mais, dit M. Marmontel, ſi la Fable eſt

» telle qu'une Scène l'expoſe & qu'un mot
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'» la dénoue, comme il arrive quelquefois,

» que devient la diviſion de Voiiius ? » C'eſt

ainſi qu'un ſage critique ſait voir dans les

principes du goût ce qu'on doit ſuivre à la

ttre & ce que l'on doit modifier.

Parmi d'excellentes obſe1varions que ren

ferme l'article Aétion, nous avons remarqué

cette réflexion ſur la pantomime. " On a pu

» voir que, dans le ballet des Horaces, tout

• le génie de Corneiile étoit perdu.Aucun

'» des ſentimens, ni d'Horace le père, ni

' » d'Horace le fils, ni de Corneille, n'etoit

» rendu nettement , ni ne pouvoit l'être.

| » Aſſurément ce n'eſt pas que l'action ne

» ſoit vive & tragi ue, ſur tout depuis la

| » Scène du qu'il mourut, juſques à la mort

» de Camille. Mais le moyen d'exprimer

» par le geſte les mouvemens de l'âme du

» vieil Horace & de ſa fille ! La pantominre

» eſt un canevas que chaque Spectateur rem

» plit dans ſa penſée. Or, quand le Parterre

» ſeroit plein d'hommes de génie, & d'un -

» génie égal à celui de Corneille, il ſeroit

» encore loin de ſuppléer à la méditation du

» Poëte dans le ſilence du cabinet. » _ -

· Le talent de l'Écrivain fait toujours diſpa

roître dans cet Ouvrage la ſéchereſſe du pré

cepte. Parmi les exemples nombreux que

nous pourrions en donner, nous choiſiſſons

la définition de l'éloquence ſacree.

| " Ce qui nous reſte de l'éloquence poli

» lique de ces temps-là , s'eſt refugié drns

.* les États Républicains.Quant àl'eloquence
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» morale, la Religion lui a élevé, non pas

une tribune, mais un trône ; & ce trône

eſt la chaire.

º Pour ſe faire une idée du miniſtère

qu'elle y exerce, il faut ſe figurer dans un

temple, au pied des autels, ſous les yeux

de Dieu même, & en préſence de tout un

peuple, une lice ouverte, où l'eloquence,

• aux priſes avec les paſſions, les vices, les

foibleſſes, les erreurs de l'humanité, les

provoque les unes après les autres, quel

quefois toutes enſemble, les artaque, les

combat, les terraſſe avec les armes de la

foi, du ſentiment & de la raiſon.»

" L'homme qui parle eſt l'envoyé du ciel;.

» & par la ſainteté de ſon caractère, il ſem

* ble porter ſur le front le nom du Dieu dont

» il eſt le Miniſtre; la cauſe qu'il defend eſt

• celle de la vérité & de la vertu : ſes titres

» ſont les droits de l homme, la loi de la

. » Nature empreinte dans tous les cœurs, &

» la loi révélée, écrite & conſignée dans le

, » dépôt des Livres Saints; les interèts qu'il

:» agite ſont ceux du ciel & de la terre, du

» temps & de l'éternité. Enfin les, cliens.

-» qu'il raſſemble autour de lui, & comme

» ſous ſes aîles, ſont la Nature, dont il défend

: » les droits ; l'humanité, dont il venge l'in

» jure ; la foibleſſe, dont il protège le repos

» & la sûreté , l'innocence,à laquelle il préte

-» une voix ſuppliante pour déſarmer la ca

, » lomnie, ou des accens terribles pour l'ef

» frayer , l enfance abandonnée, pour qui

:
:
22

:
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» dans l'auditoire, il cherche des cœurs px

» ternels; la vieilleſſe ſouffrante, l'indigence

timide , la grande famille de J. C. , les

» malheureux en faveur deſquels il emeut

» les entrailles du riche & du puiſſan .. Tel

» eſt le fidèle tableau du plaidoyer évangé

2» lique. »J> - --

· Avant de quitter cet article, qu'on nous

permette de rapporter ici un ſublime trait

d'eloquence que M. Marmontel a entendu

lui-même du célèbre Miſſionnaire Bridaine.

• Un homme accuſé d un crime dont

• » il étoit innocent , étoit condamné à la

» mort par l'iniquité de ſes Juges. On le

» mène au ſupplice, & il ne ſe trouve ni

» porence dreſſee ni bourreau pour exécuter

: » la ſentence ; le peuple, touché de compaf

» ſion, eſpère que ce malheureux évitera

» la mort. Un homme élève la voix, & dit :

» Je vais dreſſer une potence , & je ſèrvirai

'» de hourrcau. Vous§ez d'indignation !

» Eh bien, mes frères, chacun de vous eſt

* » cet homme inhumain. Il n'y a plus de Juifs

· » pour crucifier J. C.; vous vous levez, &

» vous dites : c'eſt moi qui le crucifierai. »

M. Marmontel cite avec raiſon cette pa

rabole comme un trait ſublime d'éloquence;

| & l'on n'eſt pas ſurpris que ces mots atent

| | fait retentir de ſanglots tout l'auditoire.

º Cet article ehaire , ainſi que barreau ,

beau, Comédie & comique, offrent des diſſer

| tarions intéreſſantes, & ſont ſemés de traits
" CllIICuX, :

»

2
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Dans l'article délibératif, c'eſt avec autant

de precition que de vérite que M. Marmon

tel fit voir comment la difference des mœurs

d'Athènes & de Rome a dû infiuer ſur l'elo

quence de leurs Orateurs. « Le peuple Athé

» nien étoit plus delicat & plus ſenible que

» le peuple Romain aux charmes de l'elocu

» tion , ſes écoles & ſon theâtre , la poeſie

» & la muſique, la c lture de tous les Arts

» l'avoient pol, juſqu'a l'excès, & quoiqu'on

» lui dit,# lui parler avec elégance.

» L'Orateur n s me qui , comme il arrivoit

» ſouvent a Demoſthène , éroit obligé de

» monter ſur le champ dans la tribune, &

» d'y paler a l'improviſte & d'abondance,

» avoit à ménager des oreilles que Cicéron

» appelle t retºs & religioſas.Un mot dur

» auroit teºt gâté.

« Le peuple Romain étoit plus occupé des

» cho'es, & moins curieux des paroles, quoi

» qu'il le fût beaucoup plus encore qu'il n'ap

» partenoit à un peuple uniquement politi

» que & guerrier; mais il etoit fier, épineux,

» difficile ſur tout ce qui touchoit ſon or

» gueil, & par conſéquent très-ſenſible aux

» bienſéances du langage, vu que les bien

» ſéances ne ſont que des égards. Ce qu'il

» falloit reſpecter ſur tout, c'étoit l'opinion

» qu'il avoit de lui - même. Indigne d'être

» libre, depuis qu'il ſe laiſſoit corrompre, il

» n'en étoit que plus jaloux de cette idée de

» liberté qu'il portoit dans ſes aſſemblées. A

» des factieux mercénaires, qui ne deman




